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SERVICE BUREAU D'ETUDES

DEMANDE DE SUBVENTIONS

AUPRÈS DE LA REGION

AU TITRE DE L'ETUDE DE

FAISABILITE  GEOTHERMIQUE ET DE

CONCEPTION

GROUPE SCOLAIRE  -  QUARTIER DU

COUDOULET

ORANGE,le  a  ü"seZo'ZZ

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L 1TH-1 et suivants relatifs au principe de libre administration,

ainsi que l'article l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales.

VU le procès-verbal de l'élection de monsieur le Maire et des Adjoints en

date du 30 novembre 2021 transmis en préfecture le la' décembre 2021 ;

VU le décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatifaux  subventions de

l'Etat pour des projets d'investissement  ;

VU la délibération  no623/2021 du Conseil Municipal  en date du

30 novembre 2021, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 1aü décembre

2021 portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire

d'Orange et notamment l'autorisant à demander l'attribution de subvention à

l'Etat, aux divers organismes et à d'autres collectivités territoriales et œ  quel que

soit leurmontantou leurobjet ;

CONSIDERANT  que l'étude de faisabilité géothermique et de conception est

éligible à une demande de subvention en faveur de la transition écologique et

énergétique;

CONSIDERANT qu'il convient de présenter un dossier de demande de

subvention auprès de la Région , d'un montant de 19 740.00 € HT,

représentant  70 % du montant total s'élevant à 28 200.00 € HT.
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- La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée.
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